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ANNEXE 1 –  
Tarifs Salle des fêtes 

 
  
 
 
 
 
   

TARIF 
WEEK-END   

TARIF  
A L’HEURE 

Après accord préalable et 
sur conditions 

Caution 
ménage   

Caution  
pour TOUT 

manquement au 
règlement 

 Vidéo 
et/ou 
Sono 

Acompte Caution 
 dégradations 

Associations 
communales et 

extérieures 
conventionnées 

200 €  
 

0 0 
Sono et 
Vidéo 

100 % du 
tarif 

NON 
 

Particuliers 
Mionnay 

650 € 
 

100 € 
 

500 € Vidéo 50% du tarif 2500 € 

Particuliers 
extérieurs 

900 € 
50 € / heure 

 100 € 
 

500 € Vidéo 50% du tarif 2500 € 

Entreprises 
locales 

700 € 
Avec un minimum de 2 

heures 100 € 
 

500 € 
Sono et 
Vidéo 

50% du tarif 2500 € 

Entreprises et 
asso extérieures  

900 € 
 

100 € 
 

500 € 
Sono et 
Vidéo 

50% du tarif 2500 € 
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Annexe 2 

Coût du matériel neuf en cas de perte ou détérioration 
 
Badge alarme : 150 € 
Table : 61 € 
Chaise : 69 € 
Vidéoprojecteur : 2730 € 
Ecran : 1090 € 
Console lumière : 1500 € 
Armoire vidéo : 940 € 
Console sono : 1640 € 
Projecteur lumière : 650 € 
Petit projecteur OXO colorbeam : 207 € 
Télécommande vidéo : 50 € 
Télécommande écran : 50 € 
Lave-vaisselle : 2500 € 
Adoucisseur : 900 € 
Frigo : 2000 € 
Table cuisine inox : 500 € 
Hotte : 1300 € 
 
 
 


